
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de LA CHAVANNE, LAISSAUD, LES MOLLETTES, LA
CHAPELLE BLANCHE, VILLAROUX et PLANAISE

(Hors agglum6ration)

D204 du PR 1+0300 au PR 2+0120 (LA CHAVANNE)
D202 du PR 18+0540 au PR 20+0500 (LAISSAUD, LES

MOLLETTES et LA CHAPELLE BLANCHE)
D20 du PR 5+0800 au PR 6+0160 (VILLAROUX)

D204 du PR 2+0605 au PR 3+0000 (LA CHAVANNE et
PLANAISE)

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Arret6 temporaire D° 26-AT-0312

Portant r6glementation de la circulation

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R, 413-1
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arr8t6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux d61egations de signature
Vu la demande de POTHIER ELAGAGE

CONSIDfiRANT que des travaux d'61agage rendent n6cessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la securite des

usagers, sur les D204, D202 et D20

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 27/02/2026 etjusqu'au 05/03/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la :

• D204 du PR 1+0300 au PR 2+0120 (LA CHAVANNE) situes hors agglom6ration
• D202 du PR 18+0540 au PR 20+0500 (LAISSAUD, LES MOLLETTES et LA CHAPELLE BLANCHE) situ6s hors

agglomeration
• D20 du PR 5+0800 au PR 6+0160 CVILLAROUX) situ6s hors agglom6ration
• D204 du PR 2+0605 au PR 3+0000 (LA CHAVANNE et PLANAISE) situ6s hors agglom&ration

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fixee a 50 km/h;
• La circulation est altem6e par feux, sur une longueur maximum de 300 metres, de 08 h a 18 h;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : POTHIER ELAGAGE / 190 Avenue Franklin Roosevelt 69120 Vaulx-en-Velin et / 1 avenue
Georges C16menceau BP 3 73800 MONTMELIAN.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont chgrges del'exe^U^i du present arrete qui sera publi6 et affich6 confonn6ment ^ la r6glementation en vigueur.TsTC
CERT1FIE EXECUTOim^
,^^^CTt'duCo^eimepartemental,

TTn{<- A 'MTOMT'M'C'T T A M

Pour

DIFFUSION: IsabeUe ROBERT
Secretaire generale

Sl^ne par: Mathleu DUFOC
Da^,: 25/02/2026
Qua^e : Directeur Maison technique
Bassfh chamberien Combe Savole

•il departemental et par d616gation,

? R F£V. ?S



POTHIERELAOAOE
SMUR
Transports Scotaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamUrien-Combe de Savoie
PCOSIRIS
CENTRE ROUTIER DEPARTBMENTAL. CRD - MTD ChamMiy/Combe de Savoie
Le Maire de LA CHAVANNE
Le Maire de VILLAROUX
LeMairedeLAISSAUD
Le Maire des MOLLETTES
Le Malre de LA CHAPELLE-BLANCHE
Le Malre de PLANAISE
Secretariat g6n6ral
Secrftariat giniral
Secrtoriat gfairal

Confonn6ment aux dispositions du Code de justice administrative, Ie pr&sent arretS pourra faire I'objet d'un recours contentiewc devant Ie tribunal admimstratif de Grenoble, dans un d&lai de tiew mois d
compter de sa date de notification on de publication.


